L’Association des parents d’élèves du 

Lycée français Victor Hugo de Sofia     

N° d’enregistrement 90830 P du 13  juin 1989

COMPTE RENDU DU CONSEIL D’ADMINISTRATION

SOFIA, LE 10 février 2010
Début : 18h30

Fin : 21h030

Assistent : Direction (M. Eloy, M. Cattez, Mme Minassian) ; M Kadimov (architecte – parent d’élève)
Présents : M.Laferrere, M.Stefanova, M.Ganev, K.Kanchev, B.Anguelov, N.Kostadinov, A.Schike, T.Feghali, C. Chaux

Absents : O. de Fillipis; 
I / Ligne Haute Tension

Le compte-rendu d’expertise présenté par une mère d’élève souligne une trop grande proximité de la ligne haute tension.  
Décisions : par précaution,
· Interdire l’utilisation du terrain de tennis aux enfants

· Prendre rendez-vous avec MAXI pour déplacer la cour des petits de l’autre coté du bâtiment (i.e. suppression du parking qui pourrait être réinstallé sur le cours tennis)
II / Immobilier

L’objectif de ce CA est en particulier d’informer les membres sur les principaux projets et actions à ce jour. 

=> Communication d’un « Document d’Information sur le projet de Nouvelle Ecole »

M Kadimov, architecte, souligne que MAXI n’est techniquement pas approprié pour une école (exposition de salles au nord, cour trop petite…). Il rappelle que dix ans auparavant, un terrain avait été donné par la mairie, suivi d’un concours d’architecture. Malheureusement le CA de l’époque n’a pas mené le projet à son terme et a rendu le terrain. Cette histoire a rendu les parents méfiants.

Les échanges soulignent que chaque jour des promoteurs font faillite.  

Sur Ovcha Kupel, l’architecture du site rend possible des réparations par étapes. La plupart des investissements sont liés à des économies d’énergie (chauffage, isolation…). Elles peuvent bénéficier jusqu’a 50% de subventions. 

Juridiquement la vente de sites propriétés de la mairie nécessite un appel d’offres. 

En revanche la mairie peut accorder « un droit d’usage/de construction » aux associations comme Victor Hugo (maximum sur 30 ans).

Décisions :  

· Créer un groupe d’experts techniques constitué de parents professionnels bénévoles et motivés

· Architectes

· Financiers

· Juristes

· Génie civil, immobilier

· Ce groupe dirigé adjoint au CA devra dans un délai prédéfini présenter un premier rapport indépendant à présenter au CA puis en AG

· Relancer l’AEFE pour dernières remarques sur les 3 projets
III / Transport

L’erreur de calcul sur le coût du ramassage scolaire contraint à augmenter la facture de 330 euros à 

470 euros par trimestre. Les familles qui ont payé le transport sur les mois précédents vont subir l’augmentation uniquement pour le nouveau trimestre. Les familles qui ont utilisé le transport sans pour autant payer ce service vont devoir payer le coût réel sur toute la période, c.à.d. 470 euros pour chaque trimestre précédent.

IV / Autres

Olivier de Phillips se declare par mail démissionnaire en raison d’une surcharge de travail professionnel

